
 
 

 

	
BÂTIR	UNE	EQUIPE	II	:		
Diversifier	les	modes	de	décisions.	
 

Retour	sur	la	rencontre	de	l’Entente	du	15/11/25	
 

Le petit déjeuner de l’Entente s’est déroulé le samedi 15/11/25 au FEC (Foyer 
Etudiant Catholique). Comme d’habitude, nous avons été accueillis, par l’Eglise Liberté, 
autour d’une collation, qui est aussi un temps d’échange et de convivialité.  
Après un temps de présentation de l’église Liberté, de partage et de louange, nous sommes 
passés au temps de formation qui a été mené par Anita Sobler, membre du conseil spirituel 
de l’Epis. Après avoir travaillé de nombreuses années dans l’administration et dans le monde 
associatif, elle partage son expérience managériale avec des institutions ecclésiales telles 
que l’union des ADD de France ou encore le Cnef, à côté de son église locale.. 
Le thème de la formation : Décider autrement (qui fait suite à la formation Bâtir une équipe 
du 17/05/25) 
 

Nous avons abordé les enjeux de la décision collective et découvert différents modes 
de décisions en testant, au travers d’un travail en groupes, la prise de décision par 
consentement, qui est totalement différent de la prise de décision qui se fait de manière 
autoritaire. 
 

A partir d’un exercice en groupe, nous avons pu constater que lorsque nous 
pratiquons la prise de décision par consentement, l’ensemble des personnes du groupe 



participe activement aux échanges qui permettront de prendre une décision, puisque 
chacun donne son propre avis, permettant de trouver un consensus.  
A l’inverse, nous pouvons constater que les décisions prises de manière autoritaire 
n’entrainent qu’un consensus ‘’du bout des lèvres’’, voire des frustrations du fait que tous 
n’ont pas la possibilité de s’exprimer de la même manière, donne aussi l’envie de se 
désengager du groupe. Le manque de motivation n’est plus très loin dans ce cas-là ! 
 

Nous avons donc pu partager autour du fait que l’on ne pose plus la question 
suivante : ‘’Est-ce que tout le monde est pour …?’’, mais plutôt : ‘’Est-ce qu’est quelqu’un est 
contre… ?’’ 
Cette question, posée ainsi, permet l’ouverture des échanges et à chacun de dire ce qu’il 
pense du projet avec les avantages que certains voient, et les inconvénients que d’autres 
remarquent, et qui doit, normalement, permettre de trouver et de prendre une décision. 
Et…surprise…nous avons aussi appris que le fait de ne pas prendre de décision au cours 
d’une rencontre est aussi une prise de décision !!! Eh oui, le report d’une prise de décision 
n’est pas un échec en soi, mais permet de prendre encore un peu de temps, pour chacun, de 
réfléchir et mûrir la réflexion et de décider de manière plus sereine ! 

Cependant, il est à noté que chacun doit prendre la parole en s’exprimant en son 
nom propre et non pas en disant : je pense la même chose que mon voisin, car cela n’est pas 
une réponse en elle-même, ce n’est pas son propre avis qui est donné, mais celui de 
quelqu’un d’autre qui est repris. On peut reprendre l’avis de son voisin de table, mais il faut 
alors aussi l’argumenter sous son propre point de vue 

Un exemple concret dans la Bible : Actes 15 v.1-29 : le concile de Jérusalem : question 
posée autour de la circoncision des chrétiens non-juifs, afin de respecter la loi de Moïse. Paul 
et Barnabas viennent d’Antioche à Jérusalem pour poser cette question et recevoir une 
réponse, afin de ne pas prendre une décision par eux-mêmes à Antioche. Les discussions ont 
lieu, et chacun peut poser des questions et donner son avis, et cela aboutira à un consensus, 
ou autrement dit à une proposition ajustée, ou chacun y trouvera ‘’son compte’’ 
positivement. Ce passage est un bel exemple de gouvernance partagée ! 
 

A l’issue du travail en groupes, nous avons pu constater que, dans l’ensemble, nous 
sommes de bons élèves : chaque groupe a fonctionné de manière collégiale… nous voici 
donc conforté dans le fait que les décisions prises de manière collégiale portent plus de 
fruits que là où les décisions sont prises de manière autoritaire !!! 
Et ensuite cette belle matinée s’est poursuivie autour d’une party-crêpes avec des bénévoles 
de ‘’Célébrations 2025’’, que le CD de l’Entente voulait remercier pour leur engagement dans 
cet événement, car sans eux, ‘’Célébrations 2025’’ n’aurait pas été vécu de la même 
manière ! 
 
On se donne rendez-vous en janvier pour la Semaine Universelle de prière, en attendant, 
passez de bonnes fêtes. 
 
Pascale Meyer, vice présidente 


